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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2024 

CAMSP-  ROUBAIX 

FINESS : 590 791 133 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 21/08/2023 de la structure dénommée CAMSP - Roubaix (590 791 133) et gérée 

par l’entité dénommée CH Roubaix  (590 782 421) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 04/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 04/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à 2 257 536,33 €.  

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   188 128,03 €. 

  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globale de financement 2025 : 1 633 536,33 € (douzième applicable s’élevant à  136 128,03 €. 

  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH Roubaix (590 782 421) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2024 

CAMSP-  TOURCOING 

FINESS : 590 008 413 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 04/08/2017 de la structure dénommée CAMSP - Tourcoing (590 008 413) et 

gérée par l’entité dénommée CH Tourcoing  (590 781 902) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 04/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 04/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à 1 130 986,52 €.  

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :    94 248,88 €. 

  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globale de financement 2025 : 1 127 546,52 € (douzième applicable s’élevant à   93 962,21 €. 

  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH Tourcoing (590 781 902) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2024 

CRA-  LILLE 

FINESS : 590 032 439 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 16/11/2015 de la structure dénommée CRA - Lille (590 032 439) et gérée par 

l’entité dénommée Autismes Ressources N-PdC  (590 045 399) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 24/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 24/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à 1 563 035,35 €.  

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   130 252,95 €. 

  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globale de financement 2025 : 1 589 023,38 € (douzième applicable s’élevant à  132 418,62 €. 

  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Autismes Ressources N-PdC (590 045 399) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2024 

CRA-  LOOS 

FINESS : 590 054 334 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 10/06/2013 de la structure dénommée CRA - Loos (590 054 334) et gérée par 

l’entité dénommée GCMS CREHPSY  (590 056 487) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 24/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 24/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à 1 020 559,66 €.  

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :    85 046,64 €. 

  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globale de financement 2025 : 1 032 199,66 € (douzième applicable s’élevant à   86 016,64 €. 

  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GCMS CREHPSY (590 056 487) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2024 

ESAT-  VILLENEUVE D'ASCQ 

FINESS : 590 039 061 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 17/01/2019 de la structure dénommée ESAT - Villeneuve d'Ascq (590 039 061) 

et gérée par l’entité dénommée QUANTA  (590 039 053) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 24/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 24/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à  450 195,33 €.  

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :    37 516,28 €. 

 Le prix de journée semi-internat est de :      80,03 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globale de financement 2025 :  456 713,28 € (douzième applicable s’élevant à   38 059,44 €. 

 Le prix de journée de reconduction semi-internat est de :      81,19 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire QUANTA (590 039 053) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2024 

SESSAD-  VILLENEUVE D'ASCQ 

FINESS : 590 045 993 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 09/03/2017 de la structure dénommée SESSAD - Villeneuve d'Ascq (590 045 

993) et gérée par l’entité dénommée Pas à pas  (590 045 076) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 24/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 24/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à 2 053 909,27 €.  

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   171 159,11 €. 

  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globale de financement 2025 : 2 081 439,18 € (douzième applicable s’élevant à  173 453,27 €. 

  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Pas à pas (590 045 076) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

EAM-  ARTRES 

FINESS : 590 046 421 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 25/08/2008 de la structure dénommée EAM - Artres (590 046 421) et gérée par 

l’entité dénommée UADVN  (590 002 143) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 03/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 03/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à  440 839,05 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :    

36 736,59 €. 

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      89,42 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 :  448 765,70 € (douzième applicable s’élevant à   37 397,14 €. 

•  Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      91,03 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UADVN (590 002 143) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

EAM-  MARLY 

FINESS : 590 046 470 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 05/08/2015 de la structure dénommée EAM - Marly (590 046 470) et gérée par 

l’entité dénommée Groupe SOS Solidarités  (750 015 968) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 03/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00202 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT

GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2024

EAM- MARLY

FINESS : 590 046 470

103



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 03/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 067 887,38 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :    

88 990,61 €. 

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :     110,12 € Soit un forfait journalier Accueil 

de Jour de :     161,76 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 : 1 117 288,24 € (douzième applicable s’élevant à   93 107,35 €. 

•  Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :     120,80 € Soit un forfait journalier 

Accueil de Jour de :     112,53 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Groupe SOS Solidarités (750 015 968) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2024 

MAS-  FELLERIES LIESSIES 
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Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 21/12/2016 de la structure dénommée MAS - Felleries Liessies (590 816 120) 

et gérée par l’entité dénommée CH Felleries Liessies  (590 781 811) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 11/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 11/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globalisée est fixée à 5 134 154,01 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :   427 846,17 €. 

 Le prix de journée globalisé internat est de :     234,44 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globalisée 2025 : 5 090 584,01 € (douzième applicable s’élevant à  424 215,33 €. 

•  prix de journée de reconduction internat :    232,45 €   

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH Felleries Liessies (590 781 811) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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